
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Saint-Médard-en-Jalles, le 20 juin 2022 

 

 

 

 

CONSEILS DE TERRITOIRE : 
RENDEZ-VOUS POUR LA SESSION D’ÉTÉ ! 

 

 

 

 

Les trois prochains conseils de territoire, organisés par la Ville de Saint-Médard-en-Jalles, auront 
lieu le 27 juin, 4 juillet et 6 juillet, avec à l'ordre du jour notamment la présentation des projets 
proposés par des Saint-Médardaises et Saint-Médardais dans le cadre du 2e Budget Participatif. 

 

Auparavant intitulés « Conseils de quartiers », les Conseils de territoire sont des instances de 
proximité consultatives et de co-construction de projets de quartier, auxquelles tout le monde 
peut participer. Ce sont de véritables lieux de partage d’idées et d’échanges entre élus et 
citoyens, dont le but est d’améliorer, construire ou faire évoluer concrètement la vie d’un 
quartier avec ses habitantes et ses habitants. 

Ces Conseils de territoire ont lieu trois fois par an et sont animés par les élus de quartiers. Ils 
peuvent regrouper jusqu’à une centaine d’habitantes et d’habitants. Leur composition est 
renouvelée tous les ans pour élargir les publics et assurer le plus de diversité possible. La parité 
hommes / femmes est aussi au cœur des priorités. Les Saint-Médardaises et Saint-Médardais qui 
souhaitent participer activement à la vie de leur quartier y sont les bienvenus. 

Prochains rendez-vous :  

 quartier centre / La Boétie : lundi 27 juin de 18h à 20h30 au Carré des Jalles ; 

 quartiers Est (Gajac, Corbiac, Magudas) : lundi 4 juillet de 18h à 20h30 salle Jacques Brel ; 

 quartiers Ouest (Issac, Cérillan, Hastignan, Caupian) : mercredi 6 juillet de 18h à 20h30 au 
pôle municipal Simone Veil. 

Les discussions porteront sur les projets proposés par des habitantes et habitants de la commune 
dans le cadre du 2e Budget Participatif de la Ville. Ces projets seront par la suite soumis au vote 
des habitantes et des habitants en septembre.  


